
ADDITIF : Dossier d’Appel d’Offres International Restreint   N°001 /AOIR/BMN/CIPM/2020 du 05.03.2021 

Relatif au recrutement d’un cabinet chargé de l’accompagnement des entreprises à la mise en place des 

systèmes de management conforme aux normes ISO 9001 et ISO 45001 en quatre (04) lots. 
 

Les soumissionnaires au DAO susmentionnés sont informés que les modifications ci-après ont 

été apportées audit dossier : 

I- I - Délai de remise des offres 

Au lieu de : 

Remise des offres 
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en 07 exemplaires dont 01 original et 06 copies marqués comme 

tels, devra parvenir à Yaoundé au Bureau de Mise à Niveau (BMN), BP 12278 Yaoundé, Téléphone : (237) 222 

20 88 23, Email : bmn_cmr@yahoo.fr , site web : www.bmncameroon.org , sis à Yaoundé NLONGKAK derrière 

les services du Gouverneur de la Région du Centre  au plus tard le 31 Mars  2021 à 12 heures …….. 

Lire : 

Remise des offres 
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en 07 exemplaires dont 01 original et 06 copies marqués comme 

tels, devra parvenir à Yaoundé au Bureau de Mise à Niveau (BMN), BP 12278 Yaoundé, Téléphone : (237) 222 

20 88 23, Email : bmn_cmr@yahoo.fr , site web : www.bmncameroon.org , sis à Yaoundé NLONGKAK derrière 

les services du Gouverneur de la Région du Centre  au plus tard le 08 AVRIL  2021 à 12 heures …….. 

II- Ouverture des offres administratives et techniques 

Au lieu de 
L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques aura lieu le 31 MARS 2021 à 13 HEURES par la 
Commission interne de Passation des Marchés du BMN dans la salle de réunion du BMN sise à Yaoundé 
NLONGKAK derrière les services de la Région du Centre. 
 
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne 
de leur choix. 
L’ouverture des offres financières se fera ultérieurement, après évaluation des offres techniques et vérification des 
pièces administratives, et ne concernera que les soumissionnaires ayant un dossier administratif complet et 
conforme et ayant obtenu une note technique supérieure ou égale à 70 %.  
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés, et ayant une parfaite connaissance du 
dossier, peuvent assister à ces séances d'ouverture. 

 

Lire :  
L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques aura lieu le 08 AVRIL 2021 à 13 HEURES par la 
Commission interne de Passation des Marchés du BMN dans la salle de réunion du BMN sise à Yaoundé 
NLONGKAK derrière les services de la Région du Centre. 
 
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne 
de leur choix. 
L’ouverture des offres financières se fera ultérieurement, après évaluation des offres techniques et vérification des 
pièces administratives, et ne concernera que les soumissionnaires ayant un dossier administratif complet et 
conforme et ayant obtenu une note technique supérieure ou égale à 70 %.  
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés, et ayant une parfaite connaissance du 
dossier, peuvent assister à ces séances d'ouverture. 
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III- Incohérence entre l’AAO et la grille d’évaluation des offres techniques relativement à 

la dénomination de certains critères essentiels. 

   

N° Au lieu de Lire 

1 Présentation Présentation de l’offre technique et financière 

2 Expérience du personnel clé Expérience du soumissionnaire 

3 Note méthodologique Méthodologie du Cabinet3 

4 Référence du Cabinet Référence du soumissionnaire 

 
IV- Non retranscription intégrale du RGAO, notamment les articles 4(5) et 5(10) 

Lire : 
 

La Caution de Soumission peut être saisie : 
a. Si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ; 
 
b. Si, le soumissionnaire retenu : 
 
i. manque à son obligation de souscrire le marché, ou 
 
ii. manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 11 du RGAO ; 
iii. refuse de recevoir notification du marché 
 

En cas de sélection qualité - coût, la proposition financière conforme la moins disante (Fm) reçoit 

un score financier (Sf) de 100 points. Les scores financiers (Sf) des autres Propositions financières 

sont calculés comme indiqué dans le RPAO. Les propositions sont classées en fonction de leurs 

Scores technique (St) et financier(Sf) combinés après introduction de pondérations 

(T étant le poids attribué à la Proposition technique et P le poids accordé à la Proposition financière 

; T + P étant égal à 100, comme indiqué dans le RPAO. Le Candidat ayant obtenu le score technique 

et financier combiné le plus élevé est invité à des négociations comme potentiel attributaire du 

Marché. 
 

V- La prévision de la signature de l’Ordre de Service (OS) à caractère technique par 

le Maître d’Ouvrage 

Lire : 
       L’ordre de service de commencer les prestations est signé par l’Autorité Contractante et 

notifié au Cocontractant par le Maître d’Ouvrage avec copie, au Chef de service du 

marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas 

échéant.  
 

8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur 

l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité 

Contractante et notifiés par le Maître d’Ouvrage au Cocontractant avec copie à, au Chef 

de service du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. 

Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de 

ceux ayant une incidence sur le montant. 
 

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations 

seront directement signés par le Chef de Service et notifiés au Cocontractant par 

l’ingénieur du Marché ou le Maître d'œuvre, le cas échéant 

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et 

notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité Contractante, à 

l’Ingénieur et au Maître d’œuvre. 



VI- Absence de stipulations relatives à l’apposition du visa du MINMAP sur le décompte définitif 
dans le CCAP 

Lire : 

Le MINMAP reçoit une copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés 

de travaux ou la dernière facture pour les autres types de prestation. 

 
 
 
 
 
 
        POUR LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
 
          NGUINI RIGOBERT DIEUDONNE 


